
CONCOURS MAKE UP CHALLENGE 2024 

« BOLLYWOOD » 

 

REGLEMENT 

 

Art 1. Comité organisateur 

Le Make Up Challenge est organisé par l’association CNAIB UNIB artistique et ALTHEA, organisateur du 

salon esthétique Beauty Profs, qui accueillera la compétition le lundi 28 octobre 2024 au Parc des 

Expositions de Marseille Chanot.  

 

Art 2. Présentation et thème du concours 

Le Make Up Challenge 2024 est une compétition de maquillage comprenant deux épreuves de 

maquillage : 

- Maquillage Beauté, réservée aux élèves et apprentis 

- Maquillage artistique, à destination des professionnelles (maquilleuses et esthéticiennes) 

Le thème du concours 2024 est : Bienvenue à BOLLYWOOD ! 

Genre cinématographique connu dans le monde entier, Bollywood met en scène des comédies 

romantiques avec de nombreuses séquences dansées et chantées. Semblant sortir d’un conte des 

Mille et Une Nuits, entre kitsch et glamour, ses héroïnes sont enveloppées de vêtements aériens de 

couleurs vives.  

Pour cette nouvelle édition du concours, vous devez maquiller le personnage féminin principal d’une 

série Bollywood. 

En conformité avec les codes du cinéma Bollywood, votre challenge sera de faire oublier les traits de 

votre modèle en ne faisant ressortir que la bouche et les yeux.  

La bouche sera bien colorée et soigneusement dessinée.   

Les yeux seront agrandis et étirés au maximum en utilisant différents effets au choix du candidat : fards 

de couleur, effet smoky, eye liner, faux cils etc. 

Notez que la présentation générale du modèle (accessoires, coiffure) sera évaluée par le jury.  

 



Art 3. Concurrents admissibles 

Le concours est ouvert à deux catégories de candidats :  

- Maquilleuses professionnelles et esthéticiennes (épreuve : maquillage artistique)  

- Elèves et apprentis des écoles d’esthétique et des écoles de maquillage (épreuve : maquillage 

beauté)   

Art 4. Inscription au concours 

L’accès à la compétition est réservé aux candidats qui se sont inscrits à la compétition Make Up 

Challenge sur le site beauty-profs.com. 

Pour participer au concours, les candidats doivent remplir le formulaire d’inscription en ligne avant 

le 20 octobre 2023 à minuit.  

IMPORTANT :  

L’épreuve de maquillage beauté est réservée aux élèves esthéticien(ne)s (du CAP au BTS) ainsi qu’aux 

élèves inscrits en école de maquillage artistique. Le comité organisateur du concours se réserve le droit 

de demander un justificatif. Les élèves doivent obligatoirement indiquer le nom de leur école.  

 

ATTENTION : AUCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE PAR MAIL OU SUR PLACE. LES CANDIDATS 

DOIVENT OBLIGATOIREMENT REMPLIR LE FORMULAIRE D’INSCRIPTION EN LIGNE AU PLUS TARD LE 

20 octobre 2023. 

 

Art 5. Accès, arrivée et déroulement des épreuves  

Les épreuves se dérouleront le lundi 28 octobre 2024 au salon Beauty Profs Marseille, de 13 H à 14 H 

30 (durée : 1h30). 

 

Adresse : Parc Chanot, hall 1 - Rond-point du Prado, Marseille 13 008 

 Arrêts de métro et bus face au salon 

 Parking sur place (6 euros la journée) 

Les épreuves de maquillage Beauté et de maquillage Artistique se tiendront aux mêmes horaires. 

Important :  

Les compétiteurs doivent s’enregistrer sur le site beauty-profs.com pour entrer au salon (pass coupe-

file). 

Les modèles doivent entrer avec le compétiteur mais n’ont pas à s’enregistrer avant le salon (un 

badge leur sera remis à l’entrée).  

Les candidats devront se présenter sur l’aire de compétition avec leurs modèles non maquillées (peau 

nue) 15 minutes avant le début de la compétition, afin de pouvoir bénéficier d’un temps d’installation.  

Avant le départ de l’épreuve, chaque candidat se verra attribuer une place.  

En cas de retard, le jury pourra refuser l’accès à l’aire de compétition pour éviter de déranger les autres 

candidats.  



Art 6. Matériel 

Chaque compétiteur disposera d’un siège pour son modèle et d’une table pour disposer ses affaires. 

Il appartient à chaque candidat d’apporter son matériel et ses produits de maquillage (toutes 

marques autorisées, produits conformes à la législation Européenne).  

Les candidats peuvent apporter un trolley ou une valise de maquillage et une lampe loupe (prises 

électriques à disposition). 

Les élèves pourront partager des produits et palettes mis à disposition par leurs écoles.  

Les portables doivent être réglés en mode avion durant la compétition (pas de consultation internet) 

et ne pourront servir que pour prendre des photos ou consulter l’heure. 

Art 7. Nominations des lauréats 

La remise des prix se tiendra au salon Beauty Profs, le lundi 28 octobre à 15h30.  

Trois podiums seront décernés par catégorie. Un prix « coup de cœur » sera également attribué par 

la marraine du concours. 

- Chaque candidat recevra un certificat de participation souvenir 

- Les candidats ayant remporté une seconde ou troisième place se verront remettre une 

attestation de réussite et des cadeaux offerts par les marques sponsors.  

- Les deux gagnants des épreuves Maquillage Beauté et Maquillage Artistique recevront un 

bon d’achat à utiliser auprès des exposants  

Les candidats autorisent l’organisation du concours à dévoiler leur identité (et le nom de leur école 

s’ils sont élèves) en cas de nomination lors de la cérémonie. 

Art 8. Modèles 

Il appartient aux concurrents de venir avec leur modèle.  

En raison du thème, seuls les modèles féminins sont admis en 2024.  

Le modèle doit être majeur ou disposer d’une autorisation parentale.  

Art 9. Droit à l’image 

En s’inscrivant au Make Up Challenge, les Candidat(e)s et leurs modèles déclarent céder à titre 

gracieux, sans réserve, ni recours, aux organisateurs du salon Beauty Profs et à la CNAIB UNIB 

Artistique, les droits à l’image relatifs à l’ensemble des photographies réalisées lors du concours (y 

compris lors de la remise des prix) et ce, pour une durée illimitée. 

Les candidats et les modèles autorisent donc la CNAIB SPA Section artistique et ALTHEA, organisateur 

du salon Beauty Profs, à réaliser et à utiliser librement des photographies sur des supports numériques 

comme le site www.beauty-profs.com et sur les réseaux sociaux (Facebook et Instagram) gérés par 

ALTHEA et par la CNAIB, sans que cette liste soit limitative.  

Les candidats sont responsables d’obtenir le consentement des modèles pour cette utilisation libre 

de tout droit et déclarent en faire leur affaire.  

En cas de litige, ni l’association CNAIB UNIB Artistique ni ALTHEA ne seront tenus pour responsables 

de l’utilisation des photographies. 



Art.10 Travail attendu et jury 

Les candidats pourront créer un maquillage Bollywood classique ou interpréter le thème de façon plus 

créative, moderne ou originale. Toutefois, quel que soit leur choix artistique, la référence au genre 

cinématographique « Bollywood » devra être identifiable. 

Le travail attendu est un maquillage de type « soirée ».  

Le jury du Make Up Challenge sera composé de professionnels du maquillage et de l’esthétique issus 

de différentes écoles. La marraine 2024 est Mme Séverine Gamba, MOF 2018, qui décernera un prix 

« coup de cœur ». 

 

L’évaluation des modèles s’effectuera selon les critères suivants :  

- Respect du thème 

- Mise en valeur de la morphologie du modèle 

- Précision et netteté du maquillage 

- Uniformité du teint, qui doit faire « oublier » les traits du modèle 

- Travail sophistiqué du regard (paupières, contour de l’œil, cils, sourcils) 

- Bouche parfaitement dessinée (contour et remplissage) 

- Cohérence des couleurs (harmonie, contrastes) 

- Difficulté technique dans la réalisation 

- Efforts dans la mise en beauté du modèle (coiffure, accessoires et costumes)  

 

Les techniques de face painting et l’utilisation d’éléments de décoration ou bijoux collés sur la peau 

sont autorisés mais ne doivent en aucun cas recouvrir plus de ¼ de la surface du visage.  

Les yeux doivent être traités en maquillage « classique ».  

 

Art 11. Notation  

 

Les critères d’évaluation de l’épreuve de Maquillage Beauté sont les suivants :   

 

- Maquillage du teint : 2 points (uniformité 1.5 pt, éclat 0.5 pt) 

- Maquillage des yeux (*) : 4 points (Paupières 1.5 pt, contour 1.5 pt, cils et sourcils 1 

pt) 

- Maquillage de la bouche : 3 points (contour 1.5 pt, remplissage 1.5 pt) 

- Harmonie générale : 3 points (choix harmonieux des couleurs 1.5 pt, symétrie : 1.5) 

- Niveau de difficulté : 4 points (diversité des techniques employées 1 pt, diversité des 

produits appliqués 1 pt, variété des couleurs 1 pt, difficulté technique du dessin 1 pt)  

- Coiffure, costume et accessoires : 4 points 

 

TOTAL : 20 points 

 

(*) + bonus à gagner si pose de faux cils : 1 point  

 

 

 

 



Les critères d’évaluation de l’épreuve de Maquillage Artistique sont les suivants :  

  

- Maquillage du teint : 2 points (uniformité 1.5 pt, éclat 0.5 pt) 

- Maquillage des yeux : 4 points (Paupières 1.5 pt, contour 1.5 pt, cils et sourcils 1 pt) 

- Maquillage de la bouche : 3 points (contour 1.5 pt, remplissage 1.5 pt) 

- Harmonie générale : 1 point 

- Niveau de difficulté : 4 points (diversité des techniques employées 1 pt, diversité des 

produits appliqués 1 pt, variété des couleurs 1 pt, difficulté technique du dessin 1 pt) 

- Création d’un motif décoratif en face painting 3 pts (pas plus de ¼ de la surface du 

visage, un ou plusieurs motifs acceptés) 

- Coiffure, costume et accessoires : 3 points 

 

TOTAL : 20 points 

 

 

 

« Le Make-up Challenge vous donne l’opportunité d’exprimer votre imagination 

et de partager un moment d’émotion. Surprenez le public et le jury en composant 

un maquillage insolite avec fantaisie et harmonie, et tentez de devenir notre 

talent 2024 ! » 

 

Organisation 

 

CNAIB – UNIB Artistique 

Véronique Grégori, co-Présidente CNAIB UNIB Artistique 

Mail : veronique.gregori@hotmail.com 

Jacqueline Peyrefitte, co-Présidente CNAIB UNIB Artistique 

Mail : j.peyrefitte@peyrefitte.com 

 

 

 

BEAUTY PROFS 

 

Carole Florent, Directrice générale du salon Beauty Profs 

Mail : contact@beauty-profs.com 

 


